
STATUTS ET RÈGLEMENTS 2021 

Sommaire des changements proposés 

Le dernier document « STATUTS ET RÈGLEMENTS » du club date du 15 mai 1990. Avec le temps, 
l’existence du document est devenue inconnue des membres, bien qu’étant un élément essentiel de 
l’établissement du club en incorporation. 

Il était de l’intention du CA de le rendre disponible de nouveau aux membres, une fois mis à niveau avec 
les pratiques actuelles du club. 

Le document « STATUTS ET RÈGLEMENTS » version 2021 sera donc présenté à l’assemblé générale du 5 
mai 2021 pour adoption.  

Pour vous aider à vous y retrouver, en voici les changements importants en comparaison du document 
de 1990. 

 

Éléments généraux 
 
Formalise/officialise l’utilisation des nouvelles technologies et façons de faire.  

• Permet des rencontres en présentiel ou en téléconférence, autant pour l’assemblée générale 
que pour une assemblée extraordinaire. 

• Accepte et encadre la tenue de vote par téléconférence lorsque le présentiel n’est pas permis. 
• Permet l’utilisation des moyens technologiques disponibles pour la tenue de la comptabilité, en 

remplacement du « tout papier ».  

Déplace la fin de l’année fiscale du 31 mars au 30 avril afin de mieux aligner les rapports financiers avec 
la période d’activité du club. Exemple : les dépenses de l’exposition annuelle en avril seront désormais 
comptabilisées dans l’année en cours.   

Article 6 : MEMBRES HONORAIRES 
L’article est retiré 
Les 2 membres honoraires actuels gardent leurs privilèges mais cette catégorie n’existera plus dans le 
futur. 

Article 6 : CONGÉ SABBATIQUE 
Formalise cette catégorie de membres, mise en application depuis 2 ans. 

Article 19 : DURÉE DES FONCTIONS 
Afin de simplifier toute ambiguïté concernant l’alternance des années paires et impaires, le CA propose  
une durée du mandat des administrateurs de 2 ans et qu’au moins 3 administrateurs déjà élus doivent 
demeurent en poste; 4 postes au maximum pouvant être mis en élection. 
  



CHAPITRE -III- ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE  
Le chapitre a été bonifié afin de préciser  

• Les règles pour inscrire un sujet à l’ordre du jour (article 11) 
• Les délais pour faire parvenir l’avis de convocation pour l’assemblé générale et extraordinaire 

(article 12) 
• Les conditions de quorum et conséquence de ne pas avoir quorum (article 13) 
• Définir ce qui est possible pour le membre d’ajouter à l’ordre du jour préétablie lors de 

l’assemblé générale (article 15) 

Article 31 :  COMITÉS  
Précise le cadre pour la création/résiliation des comités et leur fonctionnement général 

Article 36 : RÉMUNÉRATION  

Réitère que tous les membres du club agissent en tant que bénévole mais encadre une forme de 
rémunération dans un cas très spécifique.  

 

   


